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jetées' Ies tteri ele,'teà dirq -ui'viennent

pendant trois-'ahs 'rdonironleurs meilleuresi gràinei' la
troisième année' mais:. laoonditionade leã empêcher de fleu:
rir là secondeEnfin lea'plautes vivaces nep'euveÙ t produire
de très n ei seimences que l'rsqu'ellea-ont1attei't luriêni
tier développement en racines et en tiges;ace qui airive vers
la troisième année, et avant,,ttc époque. il faut les empê-
cherd eunr.

REVUE DE LI SEMAINE
np e pp at a emn

Toutelapresse cathlioque a'flétri comme elle le-méri-
tait lodieuse-apoliation dont le gouvernement italien vient
de se :rendre coupnblé à'légard des ordres religieux:de
Rome. Coutre tout'droit;'ce gouvornement iniques'e'st ap-
proprié lesý'biens ecolésiastiques sans qu'aucun cabinet en-
ropeen4Sit' eT lepuroge de protester: Le Pape seul i m
mortel défenseur dn>dr'oitioutragë, a élevé'la'voix'contre
cette iniquité.'Les géhéraux. des ordres"'religiex, s'apu-
Sant ýur'le's'droit' iniprescriptibles 'de l'Eglise,1 et èncoura-
gés par-la' ferme attitude" dun' Souverain Poitife, ont- dre&-
sé aux spoliateurs une énergique protestation que l'histoire'
enregistrera et que nous présentons aújourd'hui à nos lec-.
teurs. La voici ,

LaïÈirbrô dei déput a du royaume d'Italie a disou-
té, du 6 au,26,mii, une propsitou de loi ayant pour but
d'étendre à la ýill et ,à, la iprovirid deRomeIes disposi-
tiens en vigueur dans le reste de l'Italie,, surles corpora-
tions religieuses 'toleà tiens'ecclésiastiques. Outre les mo-
difications très-graves apportées par la commission au pro-
jet du iistre,'ans'la,dis'ussion etle vote de chaque ar-
ticle, elle necor'e ajôut6 à ch'ac'ue d'ux des dispositions
nouvelle lsodieuseet plsubve'rsivesadetout'droit, qui,
anéantissent', pour ainsi dire, toiteà .les familles religieuses
et confisquent tou'täs 'eurs léditimes propriétés. Dans. plu-
Pieurs éacestenues.pour la, discussion du projet de loi,
nos parler dé atteintes portées à la justice de la cause et

de l'incom'pétené du" jugement, il fut prononcé divers dis-
cours publics où apparaît le plus incroyable mépris de la vé-
rité, de li' justice et de' la"religion;'

"Le nonde catholique tou'entier et inême ceux 'd'entre
les hérétiques 'et'les infidèles qui ont 'conservé un peu de
raison et d'honnéteté nasturellè, pour'ront enjugér comme il t
convient.

Or,.leSouverainPontife, seul juge établi par'Die en
tout coqui concerne1'Eglise -et:les institutions religieuses, s
ayant hautement protesté et, déclaré nul et:do. nulle -valeur
tout attentatqui serait.fait aux:.corporations religieuses et d
aux propriétés quelles possèdent légitimement, nous, sous-. p
sIgnés, supérieurs.et procureurs'généraux des'divers ordres a
religicux,'résidaht:à,30me,' nous regardons 'comme. un, dé- 1
voir strict, non-seulement d'adhérer aux sentiments expri- 1
més par le Vicaire de Jésus-Christ,à qui nous sommes im. t
m 'di té ide' 'protest r d'lnai m-Mière 'sp o
ciale en trerirÏ' ai nJm de'famillesi-eligieusés' doit p
Dieu n i e sln vlas règls"de ld

rfection chrétione'et'de's conseils évangéhiques,. 'et seo'n
es lois et constitutif p r é p6le Saint Sidgi '
toliqueil M : , ýiga r ,ý. i, ý,

".C.est)pourquoi,irenouvelant, nos protestations;et rappe, C
laut les motifs alléguéaïdanala circulaire: quenQust avons n
adressée, à la*date du 4 octobre 1871, à tous les ambassa- v
deurs, ministres, chargés d'affaires et consuls accrédités près 1
le saint-siége, et dans laquelle il était pýouyó avec évidenco d

que l'extinètion des corporations religieuses existant à Rome'i
est un'attentat odiéux'et manifeste contre: les droits de ces
ordrés religieux, contre les 'droits de' la' catholicit6'tout en-
tière' et principalement contre les droits spirituels inhérents
au chef.visible de l'Eglise ;
'' "! Nous protestons de nouveau et en particulier contre les
blasphèmes et les outrages à Dieu et-à la sainte'religión, qui'
ont, été, dans ý toute oirconstance,' impunément proférés,
contre toutes les injures par lesquelles la. personne sacrée et
l'autorité .du Vicaire. de Jésus-Christ ont été offensées,
contre l'impiété dont ont'fait preuve-les rapporteurs de la
commission, qui, au mépris. de l'Evangile, n'ont pas craint
daffirnier'que les conseils évangéliques; o'est"à-dire les vSux
de pauvreté, de chasteté et d'obéissance sont contraires à
tout progrès matériel, moral et intellectuel.

" Nous protestons contre l'incompétence et la contradic-
tion de ceux qui, après avoir juré de maintenir ce qui ex-
iste, après avoir solennellement promis au monde catholique
de laisserintacte l'autorité de l'Eglise, proposent et décrè-
tent des lois contraires au premier article de la Constitution
et qui violent outre mesure l'autorité spirituelle dau Souve-
rain Pontife et les saintes lois de l'Eglise.'

."'Nous protestons contre, les calomnies, les. faussetés et
les mensonges qui, sans fondement et sans preuve aucune,
ont été-débités et répandus dans le publie contre les insti-
tutions et les personnes religieuses, qui ont le droit de main-
tenir intacte leur réputation et leur renommée.
'" Nous protestons contre l'expropriation violente des mai-

mons et couvents, contre la spoliation des biens et propriétés
appartenant-à nos ordres respectifs, réservant contre tout
injuste envahisseur et professons les droits inhérents à cha-
cun d'eux,.droit dont aucun pouvoir laïque ne peut légiti-
mement les piver.

" Contre de telles iniquités, nous en appelons au Souve-
rain Pontife, vicaire de Jésus-Christ sur la terre, aux évêques
et pasteurs des Cimes, qui sont les tuteurs, les gardiens et
es.défenseurs des biens ecolésiristiques.

' Nous en appelons à tous les fideles catholiques répandus
dans le monde entier, à la charité desquels sont dus en

,rande partie les biens et propriétés religieux donnés Ô. lE-
glise pour la splendeur du culte et la propagation de la foi.

"Nous en appelons au droit individuel d'association et de
ropriété, au droit des gens, et au droit international, qui
ous trois militerit en faveur de notre existence et de nos
ropriétés.

Nous en appelons au jugement de toute personne de bon
ens et civilisée, qui se dirigo d'après la raison et la foi.

" Nous en appelons enfin au jugement du juge suprême
dea.vivants et des morts, à Dieu tout-puissant, qui ne fait
oint acceptioi de personne et dont la justice inéxorable
aura bien,-dans un avenir quelconque, venger l'honneur et
estdróitsides calomniés et des opprimés. Quant à nous, nous
e supplii-onîs assidûment' et de tout notre coeur de se mon-
rer miséricordieux ý l'dgard"d6 nos calorhniateurs et de dos
ppresse'urs,'et de leur épargner les peines et abâtimentitem-
drels:et !éternels 'qu'ils pourraient avoir'encourus à raison
. l'iniquité de leurs'actes. ' , - [

'Cetteprotestation n'arrêtera"ccrtainement 'pas les usur-
atours piém'ontis'dans leur euvre' 'abomiiable. Elle n'au-
a non p lua nuun ffetsur' les gouvernements' de l'Europe
onipli de, oû:iáptäsmte. 'bes aatholiqués de Rome conti-
ueront enorequelque tiemps àn gmir sous l'oppiesÂion ré-
olutionnaire. Les impies seront encore quelques mois dans
a jubilation, tandis que les eafagts do l'Eglise verseront
es largçs sur les mialheurs des teojpi préents. Mais tout


